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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 QUARTIER CEVENNES (PETIT BARD - PERGOLA) 
PROJET DE RENOVATION URBAINE 

Plan de Sauvegarde du Petit Bard 
Attribution de subventions en parties privatives 

 
 
Christian BOUILLE rapporte : 

 
Par délibération en date du 26 juillet 2007, le Conseil municipal a approuvé la participation de la Ville de 
Montpellier au plan de sauvegarde du Petit Bard qui s’inscrit dans le Projet de Rénovation Urbaine pour le 
quartier Cévennes. 
 

Cet engagement de la Ville de Montpellier a fait l’objet d’une convention, signée le 28 décembre 2007 avec 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), la Communauté d’Agglomération de Montpellier et le Conseil 
Général de l’Hérault. Agissant dans le cadre de la concession d’aménagement, signée avec la Ville le 9 mai 
2007, la Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) fournit assistance aux propriétaires ou 
syndics pour le montage des dossiers d’investissement et l’obtention des subventions. 
 

Conformément au règlement d’intervention approuvé par délibération du Conseil municipal le 30 mars 2009, 
modifié par avenants le 9 novembre 2009, le 16 novembre 2011 et le 12 novembre 2012, la Ville de 
Montpellier a mis en place et a financé sur son budget, au titre du financement de l’action d’amélioration de 
l’habitat, un fonds communal d’aides à la réhabilitation privée, destiné à favoriser et accompagner la 
réalisation de travaux de réhabilitation en y introduisant de manière prioritaire une thématique de mises aux 
normes thermiques, électriques et acoustiques luttant ainsi contre la précarité énergétique. A ce titre, la Ville de 
Montpellier apporte, pour les parties privatives des immeubles, une prime de 10% du montant des travaux 
subventionnables par l’ANAH en fonction de leurs ressources. 
 
Après validation du programme de travaux réalisés par l’équipe de conduite d’opération de la SERM, agissant 
pour le compte de la Ville de Montpellier, il est proposé de subventionner les travaux suivants : 
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Conformément au règlement attributif de subventions de la Ville de Montpellier, en cas de non réalisation du 
programme retenu ou de non respect des engagements souscrits, le versement de l’aide pourra être suspendu 
et un courrier sera adressé au propriétaire rappelant les conditions à satisfaire pour le paiement de l’aide. En 
cas de refus d’obtempérer dans un délai de deux mois, la Ville pourra décider de l’annulation de l’aide. Après 
versement de l’aide, la Ville de Montpellier se réserve la possibilité de procéder à tout contrôle lui permettant 
de s’assurer du respect des engagements souscrits par le propriétaire occupant. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- D'attribuer une subvention de 332,40€ à Madame BOUSQUET; 
- De dire que la dépense est imputée sur le budget de la Ville (Nature 20422/numéro de ligne 22 861) ; 
- De dire que le paiement de la subvention s'effectuera sur présentation par les propriétaires occupants des 

pièces justificatives prévues au règlement attributif de la Ville de Montpellier; 
- D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

 
 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 

Bénéficiaires Madame BOUSQUET 
Bâtiment D12 
Résidence Le Régnier 
Type logement F4 
Caractéristiques de l'opération Partie privative 
Nature des travaux Mise aux normes de l’éléctricité 
Adresse 8, square Henri de Régnier 

Bâtiment  D12 (2ème étage) 
Dépense subventionnable 3324,04€ 
Subvention Ville 332,40€ 


